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ARTICLE 6

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Un suivi annuel est assuré par une administration pilote désignée au sein du ministère de 
l’économie, des finances et de la relance. Ce suivi permet de compiler les données publiées par les 
entreprises au-delà des seules grandes entreprises et d’établir des comparaisons nourrissant par la 
suite des échanges de bonnes pratiques entre les entreprises. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme mentionné dans l’exposé des motifs, « L’alinéa 3 du Préambule de la Constitution du 27 
octobre 1946, inclus dans notre bloc de constitutionnalité, proclame que « la loi garantit à la femme, 
dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l’homme » ».

Le suivi des dispositifs paritaires aujourd’hui mis en place est souvent insuffisant et ne permet pas 
de s’assurer que les mesures sont effectivement mises en œuvre. La connaissance la plus large 
possible des avancées en termes d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est une 
première étape vers la réalisation d’une égalité effective.

En application d’une recommandation du Haut Conseil à l’Egalité formulée à l’occasion de son 
bilan de la loi Copé-Zimmerman, la désignation d’une administration pilote pour assurer un suivi 
annuel paraît indispensable.


